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ÉDITORIAL 
 Infox ou fake news 

Véronique Pelletier 
veronique.pelletier@adeli.org 

@ADELI_IT 

 

 Le thème de cette Lettre d’hiver 2019 n°114 porte sur les « infox » ou 
fake news, les fausses informations, la désinformation. 
C’est, en fait, un vrai problème philosophique. Qui sommes-nous pour dire que 
tel fait est avéré, que telle information qui circule sur les réseaux sociaux est 
fausse. 
On a beau réfléchir, c’est difficile de vérifier un fait qui a eu lieu à une date, dans 
un lieu, qui concerne plusieurs personnes, dans certaines circonstances… 
Les seuls faits vérifiables ne sont pas ceux de la vie réelle mais bel et bien ceux 
de la transposition à la vie numérique. En effet, les programmes laissent des 
traces. Un évènement peut être tracé (on appelle cela les logs) dans le monde 
numérique.  
On sait bien que les « crimes » sont élucidés sur la base de preuves. De plus en 
plus de preuves sont « trouvables » : votre carte bleue, votre navigation sur 
Internet, votre connexion à un site, vos e-mails, vos billets de train, d’avion, 
blablacar... Tous les évènements sont datés, géo-localisés, personnifiés. 
 

INFOX OU FAKE NEWS 

 

Certaines personnes diffusent volontairement de fausses informations. Pour d’autres, la diffusion est 
involontaire. La contraction d’information et Intox a créé le mot infox retenu, en France, contre fake 
news, chez les anglais et les américains. 

Certains essayent de réécrire l’histoire ! 

On dit, il faut être factuel. Mais si le fait est faux ? 

Comme vous pouvez le voir, nous avons beaucoup cogité… 

Cette lettre regroupe quelques articles sur le sujet des fake news : 

▪ Alain Coulon introduit le sujet et nous incite à réfléchir. 
▪ Martine Otter n’aime pas les décodeurs ! 
▪ Patrick Kineider nous informe (est-ce une fake news ?) qu’une loi a été votée sur le 
sujet très récemment, la loi Nyssen fin 2018. 
▪ Clément Béni nous parle de fausses informations qui sont des vraies informations ! 
▪ Véronique Barthelemy-Pelletier essaie de voir quel est le pouvoir des algorithmes. 

 

 

 

mailto:veronique.pelletier@adeli.org
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Cette Lettre n° 114 contient aussi d’autres articles plus généraux : 

▪ Thomas Morisse sur le choix d’une méthodologie agile ou en cascade ; 
▪ Thomas Tributsch sur le processus d’automatisation et l’amélioration que peut 
apporter l’IA ; 
▪ Alain Coulon relate la conférence de Léon Lévy. 

 

Un projet d’ouvrage sur les réseaux sociaux nous est présenté par Martine Otter. 

Jean Pelletier nous donne des informations sur les prix de thèse et prix de la nouvelle qu’ADELI 
organise en 2019. 

 

Bonne lecture ! 

Et, très belle année 2019 ! 
 

N’hésitez pas à réagir à ce que nous écrivons sur les blogs, par courriel, en nous interpellant lors 
nos ateliers et nos rencontres-débats autour d’un verre. 
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INFOX 
 La malléabilité de l’information 

Alain Coulon 
a_coulon@club-internet.fr 

Résumé : En saluant la récente création du néologisme « infox », cet article analyse le phénomène 
de la propagation de messages. 

En particulier, l’article cible les messages qui visent à influencer leurs destinataires, en véhiculant, 
par ricochets, de fausses informations. Les fonctionnalités des nouveaux réseaux sociaux 
numériques protègent l’anonymat de l’émetteur et catalysent la contagion quasi instantanée des 
multiples destinataires du message. 

Le destinataire peut-il se prémunir contre une intention maligne en replaçant le message dans un 
contexte rationnel ? 

Mots-clés : Fake news, Infox, Gorafi, Jakobson, Communication 

Les linguistes francophones préconisent d’utiliser le mot « infox » pour 
remplacer l’anglicisme « fake news ». 
La diffusion de fausses nouvelles n’avait attendu ni la création du mot ni 
l’explosion des réseaux sociaux pour se manifester. 
Cependant, les facilités offertes par ces nouveaux vecteurs exploitent la naïveté 
des destinataires pour démultiplier l’influence de messages fallacieux. 

ÉTYMOLOGIE 

False / fake 

Quand le français utilise le mot « faux », le vocabulaire anglais distingue deux concepts : 

▪ l’erreur involontaire (false) ; 
▪ la supercherie (fake). 

Le mot « false » traduit une inexactitude ; le mot « fake » est porteur d’un sens volontairement 
pervers : contrefaçon, imitation, imposture, trucage. 

Bien que dans certaines situations, le clivage entre le « false » et le « fake » soit ténu, nous 
laisserons de côté l’erreur humaine commise de bonne foi, sans intention de tromper. 

Nous consacrerons cet article aux informations émises par une source qui pense que tous les 
moyens - y compris le mensonge - sont permis à qui défend une cause qu’il croit juste. 

« La fin justifie les moyens » – attribué à Machiavel. 

 

Infox = Fake news 

La commission d’enrichissement de la langue française a tranché en traduisant « fake news » par 
le néologisme « Infox » forgé à partir des mots « information » et « intoxication » de préférence 
à » bobard », « craque », « infaux », « fallace »… 



Lettre d’ADELI N° 114 – Hiver 2019 

_____________________________________________________________________________ 

6       Adeli – Explorateurs des espaces numériques 

 

L’infox1 caractérise une information « mensongère ou délibérément biaisée », servant par exemple 
« à défavoriser un parti politique, à entacher la réputation d’une personnalité ou d’une entreprise, 
ou à contrer une vérité scientifique établie ». 

Fox News, qui s’intéresse très peu à la francophonie, n’a pas porté plainte pour plagiat. 

 

Quelques exemples d’infox 

Les quatre cents coups 

Dans ce film de François Truffaut, l’élève Antoine Doinel, qui n’a pas fait son devoir, bredouille une 
excuse « C’est ma mère, M’sieur ». 

▪ Le maître, le reprend violemment « Qu’est ce qu’elle a, encore, ta mère ? ». 
▪ Le garçon répond, spontanément avec une grande émotion : « Elle est morte !». 

Ce qui déclenche, dans l’immédiat, la courte compassion du maître… avant que l’énormité du 
mensonge soit révélée par l’arrivée inopinée de la mère. 

Ceci est une infox à portée et à durée limitées… très rapidement sanctionnée. 

La dépêche d’Ems 

En modifiant, insidieusement, le texte de la dépêche d’Ems, avant son envoi à Paris, le chancelier 
Bismarck transforme la réponse diplomatique du roi de Prusse en une provocation… qui déclenche 
la guerre de 1870. 

Les armes de destruction massive de Saddam Hussein 

Victime d’une infox, Colin Powell prétend, en 2003, devant le Conseil de sécurité de l’ONU, détenir 
des preuves de l’existence d’armes de destruction massive en Irak ; pour renforcer ses affirmations 
il brandit une fiole, symbole d’une menace bactériologique… ce qui déclenche la 2ème guerre d’Irak. 

Le second degré du Gorafi 

Gorafi est un site humoristique qui affiche des informations parodiques, en relation avec l’actualité. 
Gorafi dissimule ses informations fantaisistes sous le voile d’une présentation sérieuse qui imite celle 
des informations traditionnelles. 

Peut-on parler d’infox dans ce cas ? Le lecteur averti s’amusera d’une grossière supercherie, bien 
que quelques naïfs puissent s’y laisser prendre ? 

Le maniement du second degré, art délicat par nature, devient un exercice périlleux dans 
l’environnement culturel du début du 21ème siècle. 

La plaisanterie incomprise agresse au lieu de détendre. 

« On peut rire de tout, mais pas avec tout le monde » – Pierre Desproges 

Dans cet article, nous écarterons, du domaine des infox, la plaisanterie revendiquée. 

  

                                           
 
1. Le fox anglais est l’équivalent du renard français, du Volpone italien, du Zorro espagnol ; tous ces termes évoquent un 
comportement animal très malin. 
L’entreprise étatsunienne New Knowledge qui a vu la main du pouvoir russe dans l’effervescence des réseaux sociaux, lors de 
l’épisode des « gilets jaunes » est dirigée par Ryan Fox. 
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LA PROLIFÉRATION DES INFOX 

L’intention de tromper ses interlocuteurs par des mensonges n’est, certes, pas nouvelle. 

Depuis quelques années, les moyens de diffusion modernes (tels les réseaux sociaux) sont des 
vecteurs privilégiés pour la propagation d’informations ; ils offrent à l’infox un vaste champ de 
résonance. 

Ces vecteurs : 

▪ peuvent dissimuler l’identité de l’émetteur de l’infox ; 
▪ diffusent instantanément l’infox à un grand nombre de destinataires ; 
▪ qui s’empressent souvent, fièrement, de la répercuter, via leur propre réseau, à leurs 
proches. 

 

LA CONSTRUCTION DU MESSAGE 

L’information cristallise, à un instant donné, la perception subjective qu’a un individu d’une réalité. 
Pour être communiquée à un autre individu, l’information doit être codée (texte écrit, son, image, 
vidéo…) au sein d’un message. Ce message est transmis par un émetteur vers un ou plusieurs 
destinataires, au moyen d’un vecteur : prospectus, courrier, courriel, presse, réseau social. 

 

L’objectif de l’émetteur 

L’émetteur d’un message poursuit un ou plusieurs objectifs : 

▪ se présenter pour être apprécié de chaque destinataire ; 
▪ créer une empathie pour entretenir une relation conviviale ; 
▪ transmettre une information factuelle ; 
▪ commenter un fait ou exprimer une opinion ; 
▪ convaincre en sollicitant le raisonnement du destinataire ; 
▪ persuader en imposant son point de vue ; 
▪ appeler à contribuer à une action commune. 

 

Fonctions du message (d’après Jakobson2) 

Le modèle d’analyse intègre six fonctions que nous résumons très succinctement : 

Objectif de l’émetteur : 

▪ fonction relationnelle : l’établissement d’un climat entre émetteur et destinataires ; 
▪ fonction persuasive : la capacité à influencer le destinataire. 

 

Message : 

▪ fonction expressive : la finalité recherchée par l’émetteur qui engage sa conviction ; 
▪ fonction métalinguistique : le codage utilisé pour la matérialisation du message ; 
▪ fonction sensible : le style (lyrisme, poésie) ; 
▪ fonction référentielle : le contexte (nécessaire à l’interprétation et la compréhension). 

 

                                           
 
2 Roman Jakobson (1896-1982). Linguiste Russe ; il a fondé l’école de Prague et terminé sa carrière à Harvard. 
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La portée d’une communication 

La communication de masse 

Cette communication vise une foultitude de destinataires divers et variés. Un émetteur s’adresse à 
tous les destinataires disponibles en leur diffusant le même message, via un vecteur banalisé : 
affichage, presse, publipostage, radio, télévision. 

Exemples : la publicité commerciale, la propagande politique, les discours gouvernementaux. 

 

La communication de groupe 

Cette communication vise une population sélectionnée. L’émetteur leur adresse un même message, 
adapté à la culture du groupe (vocabulaire, préoccupations partagées, références culturelles 
communes, même système de valeurs). 

Exemple : la communication interne d’une organisation : entreprise, association. 

 

La communication ruisselante 

Cette communication est une communication de groupe à plusieurs étages. 

Chaque destinataire devient lui-même un émetteur qui sélectionne les destinataires parmi les 
membres de son propre groupe. 

Exemple : la communication canalisée et filtrée par les réseaux sociaux. 

 

La dissymétrie 

L’absence de rétroaction accentue les effets d’une dissymétrie entre la domination d’un émetteur 
actif et la passivité des destinataires captifs. 

 

Les risques de la communication 

Toute communication est sujette à deux types de perturbations : 

▪ dégradations dues aux caractéristiques techniques du vecteur ; 
▪ malentendus liés aux facteurs humains des interlocuteurs. 

 

Pour pallier ces risques, la maîtrise des communications exploite deux familles de disciplines : 

▪ les sciences et techniques de transmissions : c’est l’objet des TIC ; 
▪ les sciences humaines et sociales des comportements des interlocuteurs. 

Cet article n’abordera que les facteurs humains et sociaux de la communication. 
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L’ANALYSE D’UNE COMMUNICATION 

Le schéma suivant présente les caractéristiques humaines et sociales d’une communication. 

 

Les composants d’une communication 

Pourquoi me dit-on cela ? 

Qui dit quoi, à qui, par quel vecteur, avec quels effets escomptés ? 

Qui : l’émetteur 

L’émetteur est-il l’auteur du message ? 

Se contente-t-il de le relayer ? Il est difficile de remonter à la source lorsque la diffusion s’effectue 
en cascade. Cependant, la présence des mêmes « éléments de langage » dans plusieurs 
déclarations, présume une source unique qui a alimenté les différents émetteurs. 

Quel est mon degré d’affinité avec l’émetteur ? Partageons-nous la même idéologie ? Puis-je lui faire 
confiance ? Aurait-il, lui-même, été influencé ? 

À qui : le ou les destinataires 

Le message est-il envoyé à un groupe ? 

Connais-je les autres membres de ce groupe ? Quelle est la culture commune entre les membres 
de ce groupe ? Ont-ils une orientation que je partage ? 

Quoi : le message 

Quel est le sens du message : information, commentaire, appel ? 

Comment est-il codé : style, choix du vocabulaire, syntaxe, image ? 

Quelle est l’argumentation : rationnelle ou émotionnelle ? 

Quel est l’habillage affectif : compassion, indignation, doute, persuasion. 

Effet escompté 

Qu’attend de moi cet émetteur ? Quel intérêt a-t-il à communiquer avec moi ? 

Veut-il me mettre en condition, confirmer mes choix, me convaincre, me faire adhérer à ses idées, 
m’embrigader, m’appeler à une action commune ? 
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TYPOLOGIE DE L’INFOX 

L’infox peut revêtir plusieurs formes : 

▪ tant par l’éventail des manipulations ; 
▪ que par la variété des émetteurs. 

Les facettes de l’infox 

L’infox peut revêtir plusieurs habits : 

▪ l’affabulation : décrire un fait imaginaire ; 
▪ l’assertion : affirmer une chose qui ne peut être prouvée ; 
▪ la contre-vérité : partir d’un fait réel et en renverser les éléments ; 
▪ l’omission : cacher une information importante ; 
▪ la saturation : répéter, sous des formes différentes, sur divers canaux : 
▪ la disproportion : mettre en évidence un détail pour minimiser un fait majeur ; 
▪ l’analogie : rapprocher des informations plus ou moins similaires ; 
▪ le plagiat parodique : prendre les destinataires à témoin d’une ironie. 

L’infox en abymes 

Dénoncer l’infox artisanale est-ce une façon d’innocenter l’information institutionnelle ? 

La jungle des réseaux sociaux 

Entre les médias traditionnels et les rumeurs transmises par le bouche-à-oreille, les réseaux sociaux 
se sont récemment taillés une audience privilégiée parmi les générations branchées. 

De cet espace foisonnant inorganisé, peuvent surgir des informations totalement incontrôlables, des 
révélations sulfureuses (scoops) des opinions radicales, des commentaires orientés. 

 

Les médias institutionnels 

Les informations sont principalement distillées par des médias institutionnels : déclarations 
officielles, journaux, radios, télévisions. 

▪ Les médias les plus francs sont ceux qui affichent clairement leur idéologie ; le public 
peut savoir que ces organes sont partiaux et qu’ils mélangent les faits et les commentaires. 
Ils diffusent une narration des faits, compatible avec leurs convictions. 
▪ Mais d’autres médias qui affichent une neutralité de façade, ne sont pas à l’abri de 
certaines dérives subjectives ; certains articles s’inscrivent benoîtement dans des lignes 
éditoriales qui se veulent bien pensantes. 
▪ Dans de nombreux cas, le nom d’un signataire, connu pour ses penchants, permet de 
prévoir l’orientation de l’article. 

L’absence de doute, c’est la mort de la pensée. 

 

La chasse aux infox 

Et l’on voit, désormais, des médias institutionnels s’ériger en censeurs vis-à-vis des informations 
dont ils ne contrôlent pas la diffusion. Autoproclamés en porteurs de la vérité, ils n’hésitent pas à 
dénoncer d’un doigt accusateur les médias qui véhiculent des idées déviantes de la pensée correcte. 

Ce n’est pas parce qu’il y a des conspirationnistes, qu’il n’y aurait pas de conspiration. 

 



Lettre d’ADELI N° 114 – Hiver 2019 

_____________________________________________________________________________ 

Adeli – Explorateurs des espaces numériques 11 

 

EN GUISE DE CONCLUSION, UN PETIT EXERCICE 

Considérons cet article comme un message adressé aux lecteurs de la Lettre d’ADELI. 

Quelle est l’intention de l’auteur ? Quelle motivation le pousse à s’investir dans ces quelques pages 
d’écriture ? Quels ingrédients idéologiques utilise-t-il ? Quel profit recherche-t-il ? 

À qui s’adresse-t-il : Adéliens, sympathisants, touristes du net… ? 

Quelle est la forme de ce message : réflexion, pédagogie, critique ? 

Véhicule-t-il une ou plusieurs infox ? 

Ce message a-t-il modifié votre propre perception de l’infox ? Dans quel sens ? 

Merci de votre attention. 

Maintenant, c’est à vous de vous creuser la tête ! 
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MESSAGE AUX CONSEILLEURS 
 Question de confiance 

Martine Otter 
Martine.otter@adeli.org 

Résumé : La pratique du « fact-checking » s’est répandue face au déferlement des « fake-news ». 
Faut-il donc faire confiance aux individus et médias qui prétendent nous dire où est la vérité ?  

Mots-clés : Fake news, Infox, Fact-checking 

 Ceci est un message adressé à ceux qui nous disent qu’ils détiennent la 
vérité et prétendent distinguer à notre place le vrai du faux. Ils portent le nom 
de « décodeurs », « déchiffreurs », « décrypteurs » et pratiquent le fact 
checking ou « vérification des faits ». 
 

CES FACT CHECKERS QUI DÉTIENNENT LA VÉRITÉ 

 

« Vous avez du mal à vous repérer sous le déluge d’informations déversé par les médias. Ne vous 
fatiguez pas : Nous décodons pour vous. Nous sommes les décodeurs. Nous pouvons vous dire qui 
est digne de confiance, qui diffuse des infox ». 

Face au déferlement d’infox (les fameuses fake news), plusieurs médias se posent aujourd’hui en 
redresseurs de vérité et vous proposent de séparer à votre place le bon grain de l’ivraie : 

▪ En France l’émission « Arrêt sur images », créée par Daniel Schneidermann,en 1995 
nous révélait la face cachée de l’information. Après l’arrêt de sa diffusion en 2007, elle se 
prolonge aujourd’hui via le site Web https://www.arretsurimages.net qui demeure très actif. 
▪ Le journal Le Monde a ouvert sa rubrique « Les Décodeurs », l’accompagnant du mot 
d’ordre « Venons-en aux faits ». 
▪ Début 2017, en période préélectorale française, la plateforme crosschek 
(https://crosscheck.firstdraftnews.org/france-fr/) proposait de « travailler ensemble pour 

donner des informations authentiques ». 
On ne peut citer toutes les initiatives destinées à 
préserver la crédibilité des médias classiques. 
L’AFP et la plupart des quotidiens ont aujourd’hui 
un service de fact-checking et ont développé des 
outils qui témoignent de leur professionnalisme et 
de leur bonne foi. 

Après tout, cela est, ou devrait être, le premier 
rôle des professionnels du journalisme que de 
nous informer de façon « objective ». La 

vérification des faits est une des tâches du métier de journaliste. Elle consiste à vérifier l’authenticité 
des sources utilisées et à analyser le niveau d’impartialité et d’objectivité des médias dans leur 
traitement de l’information. 

https://www.arretsurimages.net/
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Une certaine dérive des outils de fact-checking a consisté non pas à évaluer les faits mais les sources 
elles-mêmes en leur accordant un score de crédibilité. Les sites dénonciateurs d’infox font d’ailleurs 
eux-mêmes l’objet de plaintes en diffamation…1 

Cela part sans doute d'une bonne intention : « je connais la vérité, je vais vous la dire ». Mais cela 
est finalement le comble de l'infantilisation. Car qui peut prétendre détenir la vérité, face à la 
complexité des situations. La notion de vérité est elle-même quelquefois bien relative et l’objectivité 
fortement entachée de points de vue partisans. Il est bien difficile, même pour un journaliste, 
d’évacuer les sentiments personnels et les préjugés. 

La vérification des faits nécessite des moyens importants, de plus en plus techniques à l’ère 
d’Internet et des réseaux sociaux. L’utilisation de l’intelligence artificielle par les fact-checkers 
apporte des moyens d’analyse automatisée rapide, tout en suscitant la méfiance eu égard aux biais 
cognitifs dont elle est entachée. 

Laissez-moi donc me faire mon opinion : J'utiliserai les infos que vous me fournissez parmi d'autres. 

J'écouterai et consulterai d'autres sources et ne leur accorderai pas plus qu'à vous une confiance 
aveugle.  

Je distinguerai les faits des opinions. 

LES FAITS 

Pour les faits je ne m'en tiendrai pas aux mots, car il y a de multiples façons de rapporter un 
évènement, et aucune façon n'est réellement neutre. 

Les photos peuvent être recadrées. Sans qu'il soit besoin de les retoucher, il suffit de cadrer sur tel 
ou tel personnage. Les faits sont exacts, mais la relation qui en est faite peut pécher par omission. 
Car on ne peut tout dire, relater tous les détails, expression du visage ou mots prononcés par 
chacun. Un exemple de photo recadrée a par exemple été pointé par le site infoequitable.org, créé 
« par un groupe de personnes attentives aux biais concernant Israël et le peuple juif dans les médias 
francophones » (voir : https://infoequitable.org/alerte-a-la-manipulation-le-recadrage-trompeur-
dune-photo-a-la-une-de-liberation/).  

On citera un autre exemple de photo recadrée du président 
Hollande censé regarder dans une autre direction que celle des 
autres membres d’un sommet de l’OTAN (cf : 

https://www.liberation.fr/photographie/2014/09/09/quand-
hollande-regarde-le-ciel-l-internaute-regarde-le-

cadrage_1096715) 

 

Lorsque je recadre, Je ne vois pas la même scène que vous, 
je n'entends pas les mêmes paroles. Cela s'appelle la 
subjectivité et intervient même en face de faits réels. Un site 
comme « les décodeurs » du journal Le monde, 
« infoequitable.org » ou ici Libé peut signaler effectivement ce 
type de biais, chacun pouvant recadrer les images « à sa 
façon ». 

Il en va de même en matière de chiffres. Toujours l'histoire du 
verre à moitié plein ou à moitié vide. Les faits ne sont jamais 

présentés de façon neutre.  

                                           
 
1 https://www.liberation.fr/checknews/2018/02/07/ou-en-est-l-affaire-opposant-les-decodeurs-du-monde-au-blog-les-
crises_1628161 

https://infoequitable.org/alerte-a-la-manipulation-le-recadrage-trompeur-dune-photo-a-la-une-de-liberation/
https://infoequitable.org/alerte-a-la-manipulation-le-recadrage-trompeur-dune-photo-a-la-une-de-liberation/
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Alors merci de ne pas décoder pour moi. Je me ferai mon opinion en multipliant les sources, quitte 
à y passer plus de temps. L'accès à des sites dans d'autres langues sera peut-être nécessaire ainsi 
qu’à des médias de tout bord. 

Prendre la mesure des rumeurs qui circulent sur le Net sera également nécessaire. 

 

LES OPINIONS 

 

En matière d'opinion il en va de même. Il est important que la liberté d'expression soit respectée 
sous réserve qu'elle ne permette pas l'appel à la violence, qu’elle ne véhicule pas de propos 
insultants. Ensuite tout est permis. J'aime ou je n'aime pas votre façon de parler, de vous habiller. 
Cela est mon droit, mais je m’interdis de vous insulter pour cela. Vous croyez en Dieu, moi pas, ou 
l’inverse, c’est ma liberté. Vous pouvez essayer de me convaincre, cela est également votre droit si 
vous n’usez pas de moyen de pression et ne proférez pas de menace. 

 

CONCLUSION : LÉGIFÉRER OU ÉDUQUER ? 

 

La réponse est dans la question. Les lois existent, point n’est besoin d’en rajouter. Il est toujours 
possible de porter plainte pour diffamation, ou pour « faux, usage de faux et propagation de fausse 
nouvelle ». Le récent projet de loi contre les fake news a fait l’objet de multiples critiques. Sans 
arrêter les rumeurs il risquerait plutôt de menacer la liberté de la presse en attaquant le principe de 
protection des sources. 

Par contre, le sens critique de chacun peut toujours s’améliorer. L’éducation précoce à l’utilisation 
des outils numériques est une nécessité. Plutôt que d’interdire l’usage des smartphones dans le 
périmètre scolaire, favorisons-en la compréhension et donnons à chacun des points de repère dans 
l’univers numérique. 
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INFOX, FAKE NEWS : S'ADAPTER ET/OU LÉGIFÉRER ? 
 Une dérive sociétale du numérique 

Patrick Kineider 
patrick.kineider@hotmail.fr 

Résumé : Les pouvoirs publics et les organismes de régulation épient les « fausses informations » 
appelées « fakes » ou « infox », afin d'en minimiser les conséquences. Cet article propose de 
détailler ces processus. 

Mots-clés : infox, fake news, numérique, loi Nyssen 

Avec la généralisation du numérique et de l'utilisation universelle des 
sites, forums, blogs, réseaux sociaux, la notion de « fiabilité des données  » de 
l’informatique du XXe siècle, a fait place à celle de la « pertinence des 
contenus ».  
En 2018, quelle proportion des données diffusées, est-elle vraie, réelle ou 
valide ? 
 

PRÉAMBULE 

Les « post-vérité », « fake news », « infox » sont les symptômes d’une transition qui a commencé 
par le smartphone.  

Quand on entend dire « Il y a douze morts à tel endroit », après l’établissement de la véracité du 
fait, on transmet l'information, on la hiérarchise dans le flux, et enfin on la commente. 

Aujourd’hui, le récit du fait ne se transmet plus, il se partage. Or, le partage entre divers individus 
transforme le fait à tout moment, à tel point que sa traçabilité devient désormais une question 
essentielle. 

Les réseaux sociaux (au sens large, incluant des plateformes généralistes telles que YouTube, des 
réseaux plus récents tels que Snapchat ou WhatsApp), dans leur fonctionnement même, n’ont pas 
fondamentalement intérêt à limiter le recours au mensonge : une information reste une information 
qu’elle soit vraie ou fausse. 

NB : Sur des plateformes collaboratives telles que Wikipédia, des articles : 

▪ inédits et non vérifiables ; 
▪ ou sans sources externes ;  

sont systématiquement, « blanchis » ou retirés, après avis d'un comité ad hoc. 

DÉFINITIONS DIVERSES 

Qu'est-ce donc qu'une donnée « fake » ou « infox » ? 

Dans ce qui suit, le néologisme « Infox » du genre féminin ne doit être confondu avec « intox », 
mot des années 1970-80 désignant une information destinée à la manipulation d’un auditoire. 

Il s'agit d'une production écrite ou multimédia, d'un internaute : 

▪ qui prend l'identité d'une autre personne (nom, adresse, attributs, fonctions, images etc.) ; 
▪ qui poste de fausses informations relatives à une personne ou à un évènement ; 

éventuellement des images truquées.   
Rappelons que les images originales, bénéficient de plus en plus de protections de copyright. 
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Sur un forum, un « fake » par extension, est une personne postant intentionnellement de fausses 
informations ou de fausses histoires, en vue de tromper les destinataires. 

Une information scandaleuse et fausse se partage mieux et plus vite qu’une information ennuyeuse, 
mais vraie. De plus, le mensonge n’est pas puni par la loi (une exception notoire : les lois sur la 
presse – cf dernier paragraphe). 

 

Les « théories du complot » se classent-elles parmi les infox ? 

Aux États-Unis, divers évènements d’ampleur nationale très médiatisés (dont l’assassinat du 
Président Kennedy en 1963 et les attentats du 11 Septembre en 2001) ont donné lieu, après des 
enquêtes (officielles ou officieuses) à deux interprétations différentes quant aux causes. 

La première est d’ordre judiciaire (et donc officielle) ; la seconde faisait médiatiquement état d'une 
« manipulation gouvernementale ». Les interprétations officieuses étant des constructions 
dialectiques, il vaut mieux s’abstenir de parler d’infox : c’est au public de faire la part des choses et 
de garder ce qui lui convient le mieux. 

 

Qu'est-ce donc qu'un fichier fake ? 

Il s’agit d’un fichier dont le contenu ne correspond pas au titre. Ce fichier est diffusé dans un but 
ludique (comme les « hoaxes » ou canulars). Certains fichiers fakes sont destinés à décourager la 
contrefaçon (dans ce cas le dépôt des fakes est assuré par les distributeurs ou les auteurs des 
produits). 

 

LA DÉTECTION DES INFOX (IMAGES, VIDÉOS) 

Comparaison avec l'existant 

Cette méthode de comparaison consiste à rechercher des images équivalentes ou identiques sur 
des plateformes réputées fiables, telles que « Google Images ». Cette méthode fournit souvent de 
bons résultats en permettant de distinguer les images modifiées des originales. 

 

Observation 

Une observation approfondie permet de détecter des modifications ; il convient de prêter attention 
à plusieurs aspects : 

▪ contraste et luminosité: ces deux paramètres peuvent montrer des incohérences ; 
▪ détection des zones de montages, au niveau des bordures ; 
▪ cohérence spatiale et temporelle des éléments présents sur le cliché. 

 

Outils spécialisés 

Lorsque les techniques d’observation et de comparaison sont inefficaces, il existe des logiciels et des 
sites permettant de détecter des imperfections invisibles à l'œil nu. 
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TYPES D’INFOX ET CORRECTIONS 

Premier cas 

Une infox de particulier à particulier engendre rarement une conséquence très fâcheuse : le 
destinataire reconnaît l’infox par l’une des méthodes des pages précédentes, le reste est une affaire 
relationnelle avec l’émetteur. 

Bien évidemment, en cas de malveillance supplémentaire de type virus, cheval de Troie, usurpation 
d’identité, on sera amené à réparer les fichiers endommagés. La conséquence la plus probable sera 
une rupture des relations avec l’émetteur ! 

Deuxième cas 

Il n’en est pas de même si l’origine (volontaire ou pas) de l’infox provient (liste non exhaustive) : 

▪ d’un service de l’État, d'une Administration publique (Trésor Public, Affaires étrangères, 
Défense…) victimes d’une attaque interne ou externe ; 

▪ d’un grand journal, d’une chaîne d’actualités, d’un parti politique, d’une association... 

Fake politique : mandature du Président Macron 

Les faits 

Pendant la campagne, des sous-entendus de la candidate Marine Le Pen ont été proférés, lors du 
débat de l’entre-deux-tours, sur une présomption de lien avec une société domiciliée dans un 
paradis fiscal. 

Les actions de l'équipe de campagne 

Après une riposte médiatique, Emmanuel Macron a déposé plainte (une première dans la vie 
politique française) pour faux et propagation de fausse nouvelle, après la diffusion de l’information. 

Par ailleurs, le 6 février 2017, dans une salle de music-hall à Paris, il évoque directement et sur le 
mode de l’humour, la rumeur qui lui prête une liaison avec le patron de Radio France, Mathieu Gallet. 

L’effet fut immédiat, car à partir du lendemain, ces infox de campagne ont disparu du quotidien. 

Fake (ou manipulation) boursière 

Les Bourses de valeurs, partout dans le monde, se prêtent bien aux fausses informations, avec des 
objectifs de malveillance, financière ou économique (délit d'initié, influences économiques...). 

Ainsi, en novembre 2016, des individus diffusaient à plusieurs agences et médias français, un 
communiqué imitant une annonce officielle de la multinationale de génie civil VINCI, où l'entreprise 
révélait à la fois des malversations comptables, l'éviction de son directeur financier et la saisine de 
l'AMF.  

S'y ajoutait une fausse protestation du PDG de l'époque, Xavier Huillard, et un contact médias dans 
la société, également faux. 

Le titre VINCI a chuté le soir de 20 %. Un démenti est intervenu, lui aussi faux; le titre est alors 
remonté alors de 18 %. 

Après 17 heures a paru un démenti officiel. Vers 17 h 30 est adressée à la rédaction, une 
« revendication » non signée reprochant pêle-mêle au groupe VINCI : 

▪ d'exploiter des travailleurs népalais et indiens au Qatar ; 
▪ d'opérer sur un chantier controversé en Russie ; 
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▪ la maîtrise d'œuvre possible de l'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, et ce, dans le but 
probable d'écarter la piste financière. 

 

Après des fluctuations anormales de l'action durant l'attaque, l'AMF (Autorité des Marchés 
Financiers) a lancé une enquête approfondie - dont nos recherches n'ont pas permis de retrouver 
les éventuels résultats. 

LOIS SUR LA PRESSE 

L’article 27 de la loi 1881 sur la presse 

« La publication ou reproduction de nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées ou 
mensongèrement attribuées à des tiers, sera punie d'un mois à un an d'emprisonnement et 
d'une amende de cinquante francs à mille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement, 
lorsque la publication ou reproduction aura troublé la paix publique et qu'elle aura été faite de 
mauvaise foi ». 

La loi Nyssen d’octobre 2018 sur les fake news 

Les députés de la 5ème législature française (sous le gouvernement Philippe) ont voté, le 8 octobre 
2018, par 45 voix contre 20 et en deuxième lecture, la proposition de loi ordinaire contre 
« la manipulation de l’information » en période électorale. Ses principales avancées sont : 

▪ les deux propositions de loi (l’ordinaire et l’organique) pour les futures élections 
présidentielles permettant à un candidat ou à un parti de saisir le juge des référés pour faire 
cesser la diffusion de fausses informations durant les trois mois précédant un scrutin 
national. 

▪ l’intervention du juge sera encadrée. Pour qu’elle ait lieu, l’information devra être 
manifestement fausse et diffusée de manière délibérée, massive et artificielle, a expliqué la 
ministre, visant « les nouvelles viralités de l’information » sur Internet et les réseaux 
sociaux. 

▪ Les propositions de loi entendent imposer au mieux, aux plateformes numériques 
(Facebook, Twitter, etc.) des obligations de transparence quand elles diffusent des contenus 
contre rémunération. 

▪ le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) pourra, quant à lui, ordonner la suspension de 
la diffusion d’un service - contrôlé par un État étranger, ou sous l’influence de cet État, s’il 
diffuse de façon délibérée de fausses informations de nature à altérer la sincérité du scrutin. 
Or pour l’heure, il n’y a pas de définition aboutie de « fake » ou « infox » ; dans chaque cas 
d’espèce, elle requiert l’interprétation d’un juge. 

 

NB - L’opposition a soulevé, concernant cette loi, tout comme pour les lois d'encadrement des 
données (HADOPI, etc.) les dangers d’atteinte aux libertés. Elle argumente que la meilleure 
protection contre les fakes, est le professionnalisme des acteurs des médias, passant entre autres 
par la protection des sources. 

BILAN ET CONCLUSIONS 

Faut-il s’adapter individuellement, ou bien requérir la protection de la loi ? 

En matière de « dérives » d'Internet (piratage, malveillances, etc.), on a souvent assisté à un 
enchaînement des étapes suivantes : propagation des faits – légifération – régulation. 

Pour ce qui est des infox, la Loi d'octobre 2018 s'inscrit dans la deuxième phase.  

En revanche, la stabilisation progressive dans le domaine de l'information objective, recoupée, vraie, 
prendra plusieurs années. 
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« FAKE NEWS » : DE QUOI PARLE-T-ON ? 
Il y a un peu de (trop) « fausses informations » sur le sujet  ! 

Clément Béni 

 Article garanti sans désinformation : la preuve ? Les sources ! 

LES « FAKE NEWS » : UNE NOUVEAUTÉ ? 

Démarrons par une définition, qui en vaut bien d’autres, à savoir celle donnée par la page Wikipédia 
France sur le sujet1 : 

Les fake news (informations fallacieuses, infox ou fausses nouvelles) sont des 
informations délibérément fausses, délivrées dans le but de tromper un auditoire. Elles peuvent 
émaner d’un ou plusieurs individus (par le biais de médias non institutionnels, tels que les blogs 
ou les réseaux sociaux), d’un ou de plusieurs médias, d’un homme d’État ou d’un gouvernement. 

Mais est-ce bien une nouveauté, ces « fausses nouvelles » ? Pas sûr … 

Loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 

Dans le §2 – Délits contre la chose publique, il est question de « nouvelles fausses » : 

Art. 27. – La publication ou reproduction de nouvelles fausses, de pièces, fabriquées, falsifiées 
ou mensongèrement attribués à des tiers sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an 
et d’une amende de 50 francs à 1 000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement, lorsque 
la publication ou reproduction aura troublé la paix publique et qu’elle aura été faite de mauvaise 
foi. 

Il s’agit là, de sa version originale2, la version en vigueur3 est quelque peu différente, notamment 
en ce qu’elle précise que cette information « faite de mauvaise foi, elle aura troublé la paix publique, 
ou aura été susceptible de la troubler, sera punie » et qu’elle prend aussi en compte : 

Les mêmes faits [...] lorsque la publication, la diffusion ou la reproduction faite de mauvaise foi 
sera de nature à ébranler la discipline ou le moral des armées ou à entraver l’effort de guerre 
de la Nation. 

Pour autant la loi ne sanctionne pas – en tant que telle – la divulgation de fausses nouvelles, comme 
l’explique4 David Koubbi (avocat5 et docteur en droit de la presse6) : 

En droit français, il n’existe pas de sanction pour la divulgation d’une information qui est fausse. 
Donc si je te diffame publiquement tu peux me poursuivre et tu gagneras. Si je t’injurie au titre 
de la loi de juillet 1881, qui fonde la liberté de la presse, mais également qui la borne, je serais 
puni si je t’ai injurié. 

En revanche, si je dis que j’ai déjeuné avec toi la semaine dernière et que ça n’est pas vrai et 
que ça te cause un préjudice, ça n’est pas par cette mécanique juridique de la divulgation d’une 
fausse information que tu pourras obtenir réparation. 

                                           
 
1 https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Fake_news&oldid=155081765 
2 https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5818350m/f15.image 
3 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4918B594BBC0F976D6CC85057FBCA422.tplgfr29s_3?idArticle
=LEGIARTI000006419726&cidTexte=LEGITEXT000006070722&dateTexte=20190102 
4 https://thinkerview.com/journalistes-liberte-dexpression-danger/ 
5http://www.avocatsparis.org/Eannuaire/CMSFicheAvocat.aspx?cnbf=54127dcf455143eb42174729b2415040 
6 http://www.theses.fr/1999TOU10036 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Fake_news&oldid=155081765
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5818350m/f15.image
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4918B594BBC0F976D6CC85057FBCA422.tplgfr29s_3?idArticle=LEGIARTI000006419726&cidTexte=LEGITEXT000006070722&dateTexte=20190102
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4918B594BBC0F976D6CC85057FBCA422.tplgfr29s_3?idArticle=LEGIARTI000006419726&cidTexte=LEGITEXT000006070722&dateTexte=20190102
https://thinkerview.com/journalistes-liberte-dexpression-danger/
http://www.avocatsparis.org/Eannuaire/CMSFicheAvocat.aspx?cnbf=54127dcf455143eb42174729b2415040
http://www.theses.fr/1999TOU10036


Lettre d’ADELI N° 114 – Hiver 2019 

_____________________________________________________________________________ 

20       Adeli – Explorateurs des espaces numériques 

 

Point important : ces propos ont été tenus en février 2018, autrement dit avant la promulgation de 
la loi relative à la lutte contre les manipulations de l’information aujourd’hui en vigueur. 

Loi organique et loi du 22 décembre 2018 

Dans ses vœux à la presse du 3 janvier 20187, le président de la République a appelé à «  faire 
évoluer notre dispositif juridique », ce qui s’est traduit par la loi organique n°2018-12018 et la loi 
2018-1202, toutes deux du 22 décembre 2018 et relative à la lutte contre la manipulation de 
l’information9. 

Il n’est pas question de rentrer ici dans son détail, mais notons que les dispositions modifient : 

▪ le code électoral ; 
▪ la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communications ; 
▪ les devoirs de coopération des opérateurs de plateforme en ligne ; 
▪ le code de l’éducation, en introduisant l’éducation aux médias et l’éducation. 

On voit donc que son périmètre d’action est large et recouvre plusieurs sujets d’intérêt d’ADELI. 

LES « FAKE NEWS » : UN FAUX-AMI ? 

Les « fake news » désignent en fait une méthode 

Dans son intervention à Web2day 201810, Fabrice Epelboin (enseignant à Science Po11) indiquait: 

La fake news, à l’origine, avant que les politiques français ne s’en emparent désigne une 
méthode de guerre informationnelle. 

Quand Donald Trump pointe CNN du doigt en disant « you’re fake news », c’est ça la fake news : 
c’est instiguer le doute, partout où il est raisonnable, de façon à le généraliser. Profiter de la 
perte de confiance qu’ont les populations envers les médias, envers les politiques, pour 
généraliser cette perte de confiance et prendre le pouvoir. 

En précisant que les motivations ne sont pas toujours de nature électorales : 

L’essentiel des fake news qui a été déversé durant la campagne américaine a été produit à 
Velves en Macédoine […] parce que ça « buzzait » bien et que c’est très rentable avec du Google 
Adwords. 

Les « fake news », des nouvelles forcément fausses ? 

Pour finir, je vous livre les propos d’Alain Juillet (président de l’Académie d’intelligence 
économique12), lors d’une intervention avec les éconoclastes à l’École de guerre13 : 

Quelle est […] l’information divulguée par les Russes qui a plombé la candidature d’Hillary 
Clinton ? C’est la publication des échanges mail […] entre Hillary Clinton et son directeur de 
campagne. Ce sont des faits réels, mais des faits réels qui ne devaient pas être publiés [...] 

[…] ce qui fait qu’ils en veulent à mort aux Russes en disant « les Russes ont envoyé des fake 
news », mais en réalité les Russes ils ont fait de l’interception (c’est vrai), ils ont piqué des 
fichiers, mais ils n’ont fait que reproduire la vérité. 

Et alors là : est-ce que c’est une fake news ou pas ?

                                           
 
7  https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2018/01/03/voeux-du-president-de-la-republique-emmanuel-macron-a-la-presse 
8  https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do?type=general&idDocument=JORFDOLE000037151966 
9  https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do?type=general&idDocument=JORFDOLE000037151987 
10 https://www.youtube.com/watch?v=wZrS-k8gXlA&t=1487s 
11 https://www.sciencespo.fr/actualites/actualit%C3%A9s/3021 
12 http://www.academie-intelligence-economique.org/index.php?option=com_content&view=article&id=79&Itemid=472 
13 http://leseconoclastes.fr/2018/09/conference-a-lecole-de-guerre-septembre-2018/ 

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2018/01/03/voeux-du-president-de-la-republique-emmanuel-macron-a-la-presse
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do?type=general&idDocument=JORFDOLE000037151966
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do?type=general&idDocument=JORFDOLE000037151987
https://www.youtube.com/watch?v=wZrS-k8gXlA&t=1487s
https://www.sciencespo.fr/actualites/actualités/3021
http://www.academie-intelligence-economique.org/index.php?option=com_content&view=article&id=79&Itemid=472
http://leseconoclastes.fr/2018/09/conference-a-lecole-de-guerre-septembre-2018/
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FAKE NEWS, INFOX OU DÉSINFORMATION 
 Fausse information ou information falsifiée ? 

Véronique Barthelemy-Pelletier 
Veronique.pelletier@adeli.org 

@ADELI_IT, @VPELLETIER 

Résumé : Notre colloque, à Cabourg, a été l’occasion de faire le point sur l’état de l’art de 
l’intelligence artificielle. Nous avons pu, entre autres, soulever les problèmes induits par les 
algorithmes. Michèle Sébag nous a fait découvrir Cathy O’Neil dont le livre Weapon of Math 
destruction a été traduit en français. Cette mathématicienne parle du biais des données. 

Mots-clés : Fake news, Infox, WMD, IA, Intelligence artificielle, 40ans, désinformation 

Les algorithmes sont des abstractions logiques, des programmes qui 
utilisent des données. La façon dont sont architecturés logiciels, base de règles, 
data change suivant le paradigme utilisé. On a parlé de technologies objets dans 
les années 1990… Le monde réel était décrit sous forme d’objets qui 
communiquaient entre eux. 

 

COLLOQUE INTELLIGENCE ARTIFICIELLE DE CABOURG 

 

 

©Marc Chalvin 2018 

 

mailto:Veronique.pelletier@adeli.org
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Lors de notre colloque sur l’intelligence artificielle, « À la recherche du temps futur », organisé à 
l’occasion des 40 ans de notre association, le jeudi 8 mars 2018, à Caboug, Michèle Sébag nous 
parlait du pouvoir des algorithmes. 

« Les algorithmes s'imposent à nous comme des lois que nous n'avons pas votées » 

En effet, l’éditeur du logiciel, le programmeur, le business analyste font des choix qui ne sont pas 
neutres. 

J’ai toujours pensé que l’informatisation reflétait les lois. 

Michèle Sebag est ancienne élève de l’École Normale Supérieure, elle a passé l’agrégation en 1978. 

 

À sa sortie de l’ENS, par goût pour les applications concrètes de 
l’informatique, elle part travailler chez Thomson-CSF, où elle apprend 
l’informatique sur le tas. Consciente des limitations des outils alors 
disponibles, elle suit en parallèle le premier enseignement spécialisé sur 
l’intelligence artificielle en France, le DEA de Jacques Pitrat et Jean-
Louis Laurière à Paris VI, tout en obtenant un DEA d’économie à 
l’Université de Paris X, Nanterre en 1983. Elle décide d’aller travailler 
dans le milieu plus académique, plus propice à la recherche en IA, et 
prépare une thèse sur les systèmes experts au Laboratoire de Mécanique 

des Solides de l’École Polytechnique, financée par un groupe d’industriels désireux de faire 
progresser les recherches sur les systèmes experts en utilisant l’apprentissage automatique pour 
en écrire les règles. C’est sur ce sujet qu’elle obtient sa thèse en 1990.  

Lorsque l’on écrit un algorithme, un programme, des règles, diverses possibilités s’offrent à nous. 
Les choix faits par les personnes des équipes diverses : sponsor, business analystes, maître 
d’œuvre, programmeur sont en relation avec un besoin, un problème, une ambition. Quelle est la 
meilleure façon de répondre ? L’optimisation dépend des critères que l’on a choisis… 

 

CATHY O’NEIL 

 

« Qui choisit votre université ? Qui vous accorde un crédit, une assurance et sélectionne vos 
professeurs ? Qui influence votre vote aux élections ? Ce sont des formules mathématiques. » 

C’est terrible ce que nous dit cette femme, américaine qui a étudié les 
mathématiques à Harvard. 

Elle est data scientiste. Elle est l’auteur du blog : mathbabe.org. 

Elle a un PhD de Mathématiques à Harvard et enseigne à Barnard College 
avant d’aller vers le secteur privé où elle a travaillé pour le fonds 
d’investissement D. E. Shaw. 

Ancienne analyste à Wall-Street, devenue une figure majeure de la lutte 
contre les dérives des algorithmes, Cathy O’Neil dévoile ces « armes de 
destruction mathématiques » qui se développent grâce à l’ultra-connexion 
et leur puissance de calcul exponentiel. Brillante mathématicienne, elle 
explique avec une simplicité percutante comment les algorithmes font le 
jeu du profit. 

On peut parler d’opacité. Personne ne sait vraiment quelles données sont utilisées. 

J’ai moi-même fait du crédit scoring, il y a bien longtemps, à l’époque, pour accorder un crédit 
automobile à une personne, il fallait imaginer quels critères définir pour que la personne soit 
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considérée comme fiable (financièrement parlant). Le fait d’être propriétaire de son logement, de 
travailler,… permettait d’obtenir immédiatement et automatiquement un crédit. 

Un des effets des modèles est de falsifier les données pour favoriser quelqu’un ou un groupe de 
personnes, mais personne ne sait vraiment. 

Solutions préconisées : 

▪ « Serment d’Hippocrate » pour les data scientists ; 
▪ Mesurer les coûts cachés des WMD pour l’économie ; 
▪ Bien inclure certaines valeurs dans les modèles (ex : viser une représentation 
minimum pour les minorités) ; 
▪ Auditer les modèles pour mesurer leur justice (ex : robots qui créent de multiples 
profils et mesurent les résultats ; campagnes de crowdsourcing pour voir les variations de 
traitement entre utilisateurs différents) ; 
▪ Abandonner les modèles, ou les sources de données, qui aboutissent à des injustices ; 
▪ Imposer que chacun soit informé quand un score de crédit est utilisé et demander 
quelles informations ont été utilisées pour le calculer, afin éventuellement de les corriger ; 
▪ Etendre la régulation à d’autres types de test comme les tests de personnalité, comme 
pour la non-utilisation de tests médicaux pour étudier une candidature. 

RÉFÉRENCES 

▪ Cathy O’Neil - Algorithmes La bombe à retardement – Préface de Cédric Villani - Les 
Arènes-  
▪ Cathy O’Neil – Weapons of math destruction – How big data increases inequality and 
threatens democracy 
▪ Wikipedia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Cathy_O%27Neil#O'Neil2016 
▪ https://www.meta-media.fr/2018/11/11/bientot-lere-post-news.html 

 

CONCLUSION 

Considérant que nous sommes de simples citoyens, 

considérant que nous ne sommes pas de « vrais » journalistes, 

considérant que c’est une affaire sérieuse, 

nous demandons aux pouvoirs publics d’être vigilants, d’être les garants de la justesse, de la fiabilité, 
de la réalité des informations.  

La création d’un organisme indépendant pourrait répondre à ce besoin au moment où de fausses 
nouvelles envahissent les réseaux sociaux. Le CSA devrait-il jouer ce rôle ? 

N’importe qui peut dire n’importe quoi, sous sa responsabilité ou de façon anonyme sur les réseaux 
sociaux. Les sanctions sont les mêmes que dans le monde réel. Mais qui vérifie, qui supervise les 
activités. 

Les informations doivent pouvoir être recoupées, croisées, vérifiées, validées afin de servir de base 
à nos travaux. C’est le travail des journalistes, je pense de vérifier les informations. Mais sur les 
réseaux sociaux tout le monde publie ! 

La mission Etalab au sein de la DINSIC pourrait-elle jouer ce rôle ? 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cathy_O%27Neil#O'Neil2016
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MON PROJET, EN MODE AGILE OU EN CASCADE ? 
 Critères de choix et grille de sélection pour les décideurs  

Thomas Morisse 
thomasmorisse@free.fr 

 

Résumé :  Cet article présente une grille d’aide à la décision, afin de déterminer s’il faut utiliser une 
méthodologie dite « en cascade » ou une méthodologie agile pour mener son projet. 

Mots-clés : Méthodes agiles, agilité, cascade, cycle en V, projet, critères 

 

 En 2011, j’écrivais, dans la Lettre 84, le compte rendu de la rencontre de 
Laurent Sarrazin, suite à l’expérimentation que j’avais menée dans mon 
entreprise sur l’utilisation de la méthode Agile SCRUM. Lors de cette rencontre, 
il n’y avait pas eu de questions sur le choix d’application entre une méthode agile 
versus la méthode dite « en cascade ». Nous cherchions plutôt à savoir quelle 
méthode agile il était plus opportun d’appliquer. Lors des formations que j’ai pu 
donner par la suite en tant que consultant, autour de l’utilisation des méthodes 
agiles et notamment dans la mise en place des processus, les participants m’ont 
souvent interrogé sur le choix d’une méthode plutôt qu’une autre. Confronté par 
la suite au choix de mise en place du 1er projet Agile dans mon entreprise, j’ai 
mené mes propres recherches sur ce sujet et je vous livre dans cet article un 
ensemble de critères de choix, fruits de mon expérience et de cette réflexion. 

 

PAS « UN », MAIS « DES » CRITÈRES DE SELECTION 

 

Vous trouverez, aujourd’hui, dans toute la littérature sur l’agilité, les blogs, les vidéos et en 
interrogeant les coachs agiles, un ensemble de critères vous permettant de choisir entre l’utilisation 
d’une méthode agile ou la méthode projet « cascade », « cycle en V ». 

Tout d’abord, je voudrais remercier Fabrice Aimetti (initiateur du DSDM : Dynamic systems 
development method) pour le travail de synthèse qu’il a lui-même réalisé en 2011 sur ce sujet. À 
partir de cette synthèse, j’ai pu avancer plus avant dans mes recherches et composer la grille de 
sélection présentée dans cet article. 

Parmi ces critères, il y a ceux de Barry Boehm et Richard Turner, qu’ils détaillent dans «Balancing 
Agility and Discipline: A Guide for the Perplexed». 
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LES CRITÈRES RETENUS 

 

Vous trouverez ci-dessous la liste des critères que j’ai retenus pour ma grille de sélection. 
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Critère Description 

Culture de l'organisation 

Quelle est la culture de l'organisation par rapport à la gestion de 
projet ? 
Est-elle favorable à la négociation, à l'innovation, à la prise de risque, à 
l'échec ? 

Délégation 
Y a-t-il délégation de pouvoir dans les décisions ? À quel niveau cela 
s'effectue-t-il ? 

Mode de livraison Comment le client souhaite-t-il obtenir les livrables attendus ? 

Stabilité du projet 
Existe-t-il un besoin d’exploration/d’expérimentation fonctionnelle ?  
Y aura-t-il beaucoup d’évolutions/changements sur le projet ? 

Criticité du projet 

Le projet est-il critique pour le fonctionnement de l'entreprise ?  
En cas de défaillance, le projet conduit-il à une perte de "confort" ou 
bien pas directement à des pertes financières (en dehors des sommes 
investies) ? 

Expression du besoin 
Qualité de l'expression de besoin fournie par le client. Les besoins et les 
livrables attendus peuvent être flous ou très clairement exprimés. 

Disponibilité et 
participation du client 

Quelle est la disponibilité du/des Clients du projet ? 
Sont-ils parties prenantes pendant toute la durée du projet ? Sont-ils 
intégrés dans l'équipe projet ? 

Localisation des équipes  

Stabilité de l'équipe projet 

Compétences de l'équipe 
Quelle est la proportion de membre de l'équipe projet, ayant un profil 
senior (expert/confirmé) ou junior (débutant/intermédiaire) ?   

Taille de l'équipe projet Quelle est la taille de l’équipe ? 

Collaboration 

Quelle est le niveau de collaboration entre les membres de l'équipe 
projet ? 
Les membres de l'équipe projet se connaissent-ils ? Ont-ils déjà travaillé 
ensemble ? Communiquent-t-ils entre eux ? S'entraident-t-ils ? 

Technologie utilisée 
La conception est-elle automatisée ? Le prototypage est-il rapide à 
réaliser ? Le refactoring gérable ? 

Effort de tests 
Les tests à réaliser pour valider la livraison du projet sont-ils coûteux ? 
Prennent-ils du temps ? Est-il possible de réaliser des tests à des 
fréquence très régulières ? 

 

COMMENT UTILISER LA GRILLE 

La grille qui est jointe à cet article et téléchargeable sur le site d’ADELI, a été réalisée avec Microsoft 
Excel. Tout comme les articles ADELI, elle est sous licence Créative Commons. 

Pour chaque critère vous retrouvez une description, une échelle proposée, la synthèse des réponses 
des personnes interviewées et une note finale. 

 

 

Thème Description Echelle Rép. 1 Rép. 2 Rép. 3 Rép. 4 Rép. 5 Synthèse

Culture de l'organisation

Quelle est la culture de l'organisation par rapport à la 

gestion de projet ? 

Est-elle favorable à la négociation, à l'innovation, à la 

prise de risque, à l'échec ?

Niveau de culture : 

- 10% : Très favorable  

-100% : l'échec est interdit
90 90,00

Personnes interviewées

Où sont physiquement les membres du projet ?

marti
Zone de texte
Comment va évoluer l'équipe en cours de projet ? Les membres resteront-ils jusqu’à la fin ?  Y aura-t-il un fort turn-over ?

Thomas Morisse
Pièce jointe
 Grille de critères excel - peut être lue en téléchargeant le pdf et en l'ouvrant avec acrobat reader ou équivalent
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Je préconise de faire remplir cette grille par plusieurs personnes : une petite dizaine d’interlocuteurs 
différents autour d’un même projet. Ce qui permettra d’avoir une vision objective de la méthode à 
choisir. Chaque participant à la notation donne sa note suivant l’échelle définie. La note moyenne 
est retenue pour chaque critère. 

Dans la grille proposée, la note finale est la moyenne des notes obtenues sur l’ensemble des critères. 

 

Si la note globale est inférieure à 50, alors les méthodes Agiles sont à privilégier, si la note est 
supérieure à 50, les méthodes en cascade le sont. 

Cette grille ne fournit qu’une orientation dans la décision. 

À l’usage, je préconise de réaliser une pondération des critères les uns par rapport aux autres. Il est 
évident qu’une entreprise n’ayant pas la culture des méthodes agiles sera plus réservée lors de la 
mise en place de son premier projet. Suite aux réussites, ce critère sera moins prépondérant dans 
le choix final. Ceci est tout aussi valable pour le critère sur l’effort de tests : pour une entreprise qui 
investit dans des outils de tests automatisés, ce critère a bien moins de valeur que les autres. 

CONCLUSION 

Nos entreprises vivent dans un mode très rationnel, c’est bien pourquoi ce genre de grille va rassurer 
les verts et les bleus (en référence aux méthodologies de management des individus basées sur les 
types de personnalités) de nos organisations. 

Il est bien évident selon moi, que si j’avais rigoureusement appliqué cette grille dans mon entreprise, 
le projet que mes équipes ont brillamment mené avec la méthode SCRUM, ne l’aurait jamais été. 

Par conséquent, mon conseil est que si vous souhaitez appliquer cette grille, faites-le avec recul. 

N’hésitez pas à m’écrire pour me faire un retour sur l’utilisation de cette grille ou sur vos réflexions. 
Je suis toujours preneur d’échanges de bonnes pratiques et de retours d’expérience (ADELI est le 
mot de passe pour ôter la protection de la feuille Excel). 

Liens à consulter  À lire 

 

http://www.fabrice-
aimetti.fr/dotclear/public/traductions/Compatibilite_projet_agile.pdf 

https://pastel.archives-ouvertes.fr/pastel-00683828/document 

https://archipel.uqam.ca/6741/1/M13529.pdf 

 

 

 

 

http://www.fabrice-aimetti.fr/dotclear/public/traductions/Compatibilite_projet_agile.pdf
http://www.fabrice-aimetti.fr/dotclear/public/traductions/Compatibilite_projet_agile.pdf
https://pastel.archives-ouvertes.fr/pastel-00683828/document
https://archipel.uqam.ca/6741/1/M13529.pdf
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LES PROCESSUS AUTOMATISÉS PAR LA ROBOTIQUE 
 RPA – Robotic Process Automation  

Thomas Tributsch 
Thomas.tributsch@orange.fr 

 

Résumé : Cet article présente les processus automatisés par la robotique. 

Mots-clés : Processus automatisé, robotique, RPA, Robotic Process Automation, IA 

 

 Frederick Winslow Taylor, célèbre ingénieur américain, proposa au début 
du 20ème siècle une organisation du travail qui va bouleverser la production 
industrielle : le taylorisme. Cette organisation très claire et rigoureuse a montré 
son efficacité pour le constructeur automobile Ford. En effet Henry Ford, invente 
début des années 1910 le travail à la chaîne en se basant sur les principes du 
taylorisme. Les pièces sont fabriquées en très grande quantité et la production 
est modulée par une cadence maîtrisée. La standardisation y est mise à 
l’honneur débouchant sur une main-d’œuvre très spécialisée. Chaque employé 
a sa tâche et ne doit seulement se concentrer que sur celle-ci. Les tâches doivent 
être les plus simples possibles. Elles se résument à un enchaînement répété 
d’actions et de gestes. Les nouveaux arrivés n’ont donc que très peu de 
formation à recevoir et peuvent être opérationnels rapidement sur le site de 
production sans qualification particulière. Bien entendu, toujours dans un but 
d’augmenter la cadence et de réaliser des économies, les tâches qui pouvaient 
l’être ont rapidement été mécanisées aux moyens de machines. Produire 
beaucoup et moins cher, c’est ce que semble apporter l’automatisation et la 
division du travail dans le secteur industriel. 

Mais est-ce que ce mode de fonctionnement pourrait être applicable dans les 
autres secteurs comme le tertiaire par exemple ? 

 

LES RPA 

 

RPA est l’acronyme de « Robotic Process Automation », que nous traduisons en français par 
« Automatisation des Processus par la Robotique ». L’objectif de ce mouvement est d’automatiser 
les processus métiers. Aujourd’hui, les entreprises ou administrations sont soumises à des tâches 
récurrentes et sans valeur ajoutée. Ces dernières restent néanmoins obligatoires bien qu’elles 
mobilisent du temps et des ressources. De plus, il s’agit souvent de travaux fastidieux pour la 
personne qui l’effectue. L’idée est donc de développer des programmes informatiques qui effectuent 
ces tâches de manière autonome dans l’espoir de laisser ainsi de la disponibilité à l’employé et être 
plus productif. 
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Les outils RPA sont des logiciels permettant de concevoir ces types de programmes. Ces 
programmes sont, dans la grande majorité, représentés en « workflows » (flux de travail), sous 
forme de modèle BPMN (Business Process Model and Notation). Chaque programme définit une 
procédure d’entreprise automatisable et exécutable. Les outils RPA intègrent toutes les fonctions 
que l’utilisateur aurait à sa disposition pour travailler normalement sur ordinateur, comme taper sur 
un clavier ou cliquer/interagir avec la souris à une région précise de l’écran. Ils sont également 
capables d’exploiter de nombreuses IHM (Interface Homme-Machine). Les programmes RPA 
peuvent donc cliquer sur des boutons, copier et coller les données, taper du texte, lancer des 
exécutables, aller sur Internet, interroger les bases de données… Il est tout à fait possible d’imaginer 
par exemple un logiciel robot capable de 
rédiger tout seul un rapport Word, sur un 
modèle prédéfini, de l’enregistrer, de le 
transmettre par mail aux intéressés ou encore 
de le publier sur le Web. En fait, toute 
interaction humaine sur la machine peut être 
simulée par la RPA. 

Le développement d’un programme RPA 
consiste à décrire chaque étape du processus 
métier que l’on souhaite automatiser de 
manière la plus détaillée possible. Un travail 
qui peut demander beaucoup de temps selon 
la complexité du processus. Généralement, 
dans la méthodologie de développement du 
RPA, on décrit le processus en même temps 
de le faire. 

LES AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DE LA RPA 

Quand on automatise, on gagne du temps et de l’argent. Un programme RPA mettra beaucoup 
moins de temps à faire ce qu’une personne constituée de chair et d’os pourrait faire, et c’est le but. 
Il tape des paragraphes entiers aussi vite que nous aurions eu seulement le temps de saisir un seul 
caractère sur notre clavier, il ne déplace pas mais « téléporte » carrément le curseur de la souris à 
l’endroit désiré de l’écran, il retient rapidement une grande quantité d’information, il ne s’essouffle 
pas entre chaque action utilisateur, il calcule instantanément… Bref il va très vite et son seul frein 
est généralement le temps de réponse du système sur lequel il travaille. L’automate est prêt à 
travailler à n’importe quel moment, que ce soit le jour et la nuit, en semaine et en week-end, sans 
demander une quelconque rémunération en retour. Seulement du courant électrique. De plus, on 
ne pourra lui reprocher la qualité de son travail effectué. Il ne se distrait jamais et exécute à la lettre 
toutes les actions du processus. Il ne peut pas se tromper de bouton ou de commettre une faute de 
frappe. Si c’était le cas, alors c’est le développement et/ou le processus même qui est à remettre 
en question. 

La RPA apporte : 

Économie, Gain de temps, Qualité, Soulagement du personnel en charge de travail 

Figure 1: La RPA effectue des tâches fastidieuses sur 
ordinateur à notre place 
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En ce qui concerne les inconvénients dans l’automatisation des processus informatiques, il y a 
sûrement le temps de développement qui est à prendre en considération, notamment dans les 
processus complexes. Les programmes RPA restent encore pour la plupart de simples automates et 
n’ont pas la capacité à s’adapter face à un changement qui viendrait bouleverser le scénario prévu. 
Le point faible d’une RPA est sa capacité quasi-nulle à s’adapter à toute nouvelle situation. Il faut 
prendre en considération toutes les possibilités afin que le programme n’échoue pas. Selon la 
complexité du processus à automatiser, il est difficile de prévoir tous les scénarios. Or il suffit qu’à 
un moment, l’automate fasse face à un scénario qu’il ne sait pas gérer pour que le processus soit 
interrompu, et que par conséquent la réalisation de la tâche soit compromise. Il n’est pas intelligent 
et ne fait que suivre les ordres donnés. Un problème typique est l’apparition inopinée de fenêtres 
d’alertes par exemple. Comment tenir compte des alertes systèmes ou logicielles au programme 
RPA si nous-mêmes nous ne les connaissons pas toutes à l’avance ou que nous ne les comprenons 
pas ? 

 

RPA + IA = BANCO ! 

Pour pallier ce manque d’adaptation, l’idée est d’ajouter une couche d’intelligence artificielle à 
l’automatisation. Dans certains outils RPA actuels on peut désormais trouver des modules cognitifs 
tels que l’OCR (Reconnaissance Optique des Caractères), la reconnaissance de la parole ou encore 
l’interprétation visuelle d’images. Idéal pour demander par exemple à un programme RPA de vérifier 
l’authenticité d’un document, de trier et classer des images numériques, d’identifier des éléments 
dans les vidéos, de répondre aux mails, de renseigner 
la clientèle… On peut intégrer des systèmes experts à 
la RPA et lui demander de faire des déductions. Bref, 
les fonctions s’étendent, nous offrant la possibilité de 
lui donner des travaux d’analyses en plus d’être 
seulement une simple exécutante qui clique et tape 
du texte. Si on reprend notre problème type des 
fenêtres d’alertes, le programme RPA pourrait très 
bien lire le message, l’interpréter voire rechercher lui-
même sur le Web à quoi cela correspond afin de 
prendre une décision dans le traitement de l’alerte et 
de continuer. Il est également intéressant que la RPA 
puisse observer un ou plusieurs experts réaliser la 
tâche. Elle retiendrait tout ce que l’expert fait à 
chaque situation rencontrée. Un apprentissage 
artificiel contribuant de manière plus ou moins rapide 
à une très forte expérience pour l’automate et 
apportant une grande valeur à l’entreprise. 

 

LA RPA EN APPLICATION 

La plupart des outils RPA sont payants. Néanmoins, certains éditeurs offrent des versions de leurs 
produits à titre d’essai ou avec seulement les fonctionnalités basiques. On peut trouver aussi des 
solutions open-sources gratuites, plus rudimentaires, mais très simples d’utilisation et tout aussi 
robustes. Parmi les plus populaires, on peut citer : 

▪ Automation Anywhere ( https://www.automationanywhere.com/) 
▪ Blue Prism ( https://www.blueprism.com/) 
▪ Contextor (filiale française de l’éditeur SAP, http://contextor.eu/fr/) 
▪ UiPath (https://www.uipath.com/fr/) 
▪ Roro (projet open-source et gratuit, http://www.roroscript.com/) 

Figure 2 : La RPA seule exécute simplement 
les actions qui lui sont données tel un 
automate. La RPA "intelligente", elle, analyse 
et déduit en plus. 

https://www.automationanywhere.com/
https://www.blueprism.com/
http://contextor.eu/fr/
https://www.uipath.com/fr/
http://www.roroscript.com/
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▪ SikuliX (gratuit, http://sikulix.com/ ) 
▪ Selenium (gratuit, utilisé seulement pour les navigateurs Web, 
https://www.seleniumhq.org/) 
▪ Robot Framework (projet open-source et gratuit, http://robotframework.org/rpa/) 
▪ WorkFusion ( https://www.workfusion.com/) 

 

De nombreuses entreprises ont déjà automatisé des processus et elles ont fait des économies 
importantes. Au Crédit Agricole Ile-de-France, une RPA utilisée pour saisir des données peut réaliser 
en un mois ce que sept CDD mettaient 1 an à faire. Harmonie Mutuelle dit utiliser 15 logiciels robots 
et estime que cela lui représente l’équivalent de 5 emplois à temps plein.1 

 

                                           
 
1 https://www.usinenouvelle.com/article/auto-banque-et-assurance-3-retours-d-experience-sur-l-adoption-de-

robots-logiciels.N744864 – Consulté le 20 novembre 2018 

Figure 3: Un outil RPA maison (basé sur Roro, SikuliX et Selenium) développé par Systèmes 
et Télécommunications SA. La RPA effectue ici des tests utilisateurs de non régression sur les 
fonctionnalités d’un système de gestion des appels d'urgence. Elle exécute un processus 
simulant la création d’une intervention d’urgence et vérifie qu’il n’y ait aucune incohérence 
de la prise d’appel jusqu’au départ des pompiers. Les tests sont ici d’une très grande 
importance et l’automatisation par la RPA garantit une parfaite rigueur. En même temps la 
RPA se chronomètre et évalue avec précision les temps de réponse du système qui doivent être 
très courts. Elle alerte en cas de dépassement. Notez que certaines étapes du processus sont 
découpées en sous processus et qu’il existe plusieurs chemins possibles pour arriver jusqu’à 
la fin. 

http://sikulix.com/
https://www.seleniumhq.org/
http://robotframework.org/rpa/
https://www.workfusion.com/
https://www.usinenouvelle.com/article/auto-banque-et-assurance-3-retours-d-experience-sur-l-adoption-de-robots-logiciels.N744864
https://www.usinenouvelle.com/article/auto-banque-et-assurance-3-retours-d-experience-sur-l-adoption-de-robots-logiciels.N744864
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Les RPA sont aussi très utilisées pour réaliser des tests utilisateurs et vérifier qu’il n’y ait pas de 
régressions. Lors d’une mise à jour d’un logiciel ou d’un déploiement de correctif, une RPA peut 
passer en revue chaque fonctionnalité du logiciel à tester et relever les bugs s’ils se manifestent. Un 
temps considérable que pourront alors se passer les testeurs qui parfois, n’ont malheureusement 
pas toujours le temps de réaliser tous les TNR (tests de non-régression). Et on sera plus confiant 
sur un test automatique qui a déjà été joué plusieurs fois et a déjà fait ses « preuves » plutôt qu’un 
test manuel effectué par un humain et où le doute qu’il ait manqué une étape ou une vérification 
subsistera toujours. La RPA permet de maintenir une certaine qualité qui ne baisse pas de par sa 
méticulosité. 

CONCLUSION 

L’automatisation et l’intelligence semblent former un duo prometteur. En plus d’être une assistance 
précieuse pour les employés, la RPA dégage du temps et réduit les dépenses pour l’entreprise sans 
négliger, bien au contraire, la qualité. La RPA dite bureautique s’y prête idéalement aux tâches 
informatiques récurrentes et fastidieuses. On peut noter que les emplois dans l’industrie, la finance, 
les ressources humaines, la logistique, le transport, les assurances, la santé sont les plus impactés 
par la RPA. Ce qui est peut-être moins le cas concernant le secteur de la recherche, le 
divertissement, le social et l’éducation ou encore les métiers artistiques. 

Il ne faut pas croire que la robotique 
concerne seulement les emplois 
demandant le moins de qualifications. 
Je rappelle que les chirurgiens les plus 
précis2 et les cancérologues 
identifiant le mieux les tumeurs sont 
des robots3, et que les pilotes 
automatiques dans les véhicules, que 
ce soit avion ou bateau, existent déjà. 
Ce n’est plus du tout un fantasme. Le 
logiciel Anacrim a tout de même 
rouvert en 2017 l’affaire Grégory en 
analysant les éléments de l’enquête 
et relevé des incohérences qui 
n’avaient été jusque-là pas encore été 
expliquées.4 

 

Cependant, il ne faut pas non plus 
affirmer que la robotique rend 
l’humain inutile. Il ne suffit pas d’opérer avec précision pour être un grand chirurgien et ce n’est pas 
Anacrim qui ira interroger les suspects sur le terrain. Les tâches qu’elle réalise ne couvrent pas 
toute, et de loin, la totalité du métier. De plus, c’est l’expert qui a la connaissance métier et la 
transmet au robot en lui disant comment il doit faire et en l’accompagnant à chaque nouvelle 
transformation. Ensuite c’est le professionnel qui utilise son robot et qui comprend ce qu’il fait. Le 
robot fait mieux que l’humain certes mais il reste que le savoir-faire vient encore de l’expert. 

                                           
 
2 https://www.20minutes.fr/sante/1840239-20160505-premiere-mondiale-robot-chirurgien-effectue-seul-

operation-tissus-mous – Consulté le 27 novembre 2018 
3 http://sante.lefigaro.fr/article/l-intelligence-artificielle-excelle-dans-le-diagnostic-du-melanome/ - Consulté le 

27 novembre 2018 
4 https://www.01net.com/actualites/comment-anacrim-le-logiciel-d-analyse-criminelle-a-relance-l-affaire-du-

petit-gregory-1187684.html – Consulté le 27 novembre 2018 

Figure 4 : La robotique n'impacte pas que les métiers 
demandant de faibles qualifications. Elle ne rend pas non 
plus l’humain inutile mais travaille avec lui en l’assistant. 

https://www.20minutes.fr/sante/1840239-20160505-premiere-mondiale-robot-chirurgien-effectue-seul-operation-tissus-mous
https://www.20minutes.fr/sante/1840239-20160505-premiere-mondiale-robot-chirurgien-effectue-seul-operation-tissus-mous
http://sante.lefigaro.fr/article/l-intelligence-artificielle-excelle-dans-le-diagnostic-du-melanome/
https://www.01net.com/actualites/comment-anacrim-le-logiciel-d-analyse-criminelle-a-relance-l-affaire-du-petit-gregory-1187684.html
https://www.01net.com/actualites/comment-anacrim-le-logiciel-d-analyse-criminelle-a-relance-l-affaire-du-petit-gregory-1187684.html
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LIENS À CONSULTER : 

Page wikipédia de la RPA (en anglais) : https://en.wikipedia.org/wiki/Robotic_process_automation 

Page wikipédia de BPMN : https://fr.wikipedia.org/wiki/Business_process_model_and_notation 

La face cachée du RPA, ce que Gartner met en garde sur cette technologie : 
https://www.lemagit.fr/conseil/RPA-attention-aux-couts-caches-et-a-la-consolidation-du-marche-
alerte-Gartner 

Une success-story de la RPA chez LCL : https://www.lemagit.fr/etude/Automatisation-LCL-met-en-
marche-30-robots-sur-son-back-office 

 

ILLUSTRATIONS : 

 

https://image.shutterstock.com/image-photo/artificial-intelligence-hand-type-on-260nw-
539711203.jpg 

https://pixabay.com/fr/or-lingots-barres-feingold-banque-1013618/ 
https://pixabay.com/fr/l-onzi%C3%A8me-heure-temps-de-repenser-3082148/ 
https://pixabay.com/fr/qualit%C3%A9-crochet-cochez-cette-case-787673/ 
https://pixabay.com/fr/smiley-jaune-heureux-sourire-163510/ 
https://pixabay.com/fr/robot-intelligence-artificielle-507811/ 
https://pixabay.com/fr/astronaute-robonaut-poign%C3%A9e-de-main-568620/ 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Business_process_model_and_notation
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https://www.lemagit.fr/etude/Automatisation-LCL-met-en-marche-30-robots-sur-son-back-office
https://www.lemagit.fr/etude/Automatisation-LCL-met-en-marche-30-robots-sur-son-back-office
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https://pixabay.com/fr/smiley-jaune-heureux-sourire-163510/
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LA NATURE N’ÉCRIT PAS D’ALGORITHMES 
 Conférence animée par Léon Lévy, le 18 septembre 2018 

Alain Coulon 

a_coulon@club-internet.fr 

Résumé : Le titre de cette rencontre « autour d’un verre » du 18 septembre 2018 attise la curiosité 
du lecteur en mettant en perspective les lois de la nature et les moyens humains de création de 
systèmes artificiels. 

L’article rappelle succinctement quelques principes de fonctionnement biologique (membranes, 
pores, chemin de protéines) avant de présenter la démonstration d’un environnement de 
développement fondé sur un mimétisme avec l’organisation biologique. 

Mots-clés : algorithme, nature, Warnier, logique informatique, pore, pipe, ProcessPen 

 La nature gère les organismes vivants qui animent notre environnement. 
L’homme programme les algorithmes qui commandent nos systèmes 
numériques. 
N’aurions-nous pas intérêt à nous inspirer des principes naturels qui pilotent les 
organismes vivants pour concevoir nos organisations humaines ? 
Au-delà d’une analogie entre les phénomènes biologiques et les processus 
d’échanges dans les entreprises, la démonstration du prototype ProcessPen 
ouvre-t-elle la voie à la création de logiciels calqués sur la réalité ? 

LE CONFÉRENCIER 

 

Depuis quelques dizaines d’années, de nombreuses et 
fructueuses collaborations ont réuni des personnes et 
des organismes qui gravitent autour de la mise en 
œuvre des principes énoncés par Jean-Dominique 
Warnier. 

Dans ce contexte, Léon Lévy a fréquemment contribué 
aux travaux d’ADELI (acronyme d’Association pour le 
DEveloppement de la Logique Informatique). 

Diplômé de l'Institut de Programmation de l'Université 
Paris VI, Léon Lévy, après avoir enseigné l’informatique, 
a été responsable des méthodes de grands projets 
informatiques. Créateur de la société IPI, il a conçu 
l’atelier de génie logiciel Softpen. 

La quête de la simplicité 

En introduction, Léon Lévy avoue qu’il éprouve, depuis sa plus tendre enfance, des maux de tête 
lorsqu’il ne comprend pas l’énoncé d’un problème mal posé ou l’exposé d’une solution mal 
construite. Il considère que son cerveau, toujours en recherche de simplicité, fonctionne comme un 
détecteur de complexité. 

Le secret des constructions naturelles réside dans leur simplicité. 

Ce qui est simple est facile à comprendre, à utiliser, à exécuter. 

mailto:_coulon@club-internet.fr
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Les expériences de la vie professionnelle de Léon Lévy lui ont fait découvrir l’influence nocive de 
quelques idées considérées comme novatrices : structuration des langages de programmation, 
conception orientée objet (COO). 

La collaboration avec Jean-Dominique Warnier 

L’association ADELI s’est créée autour des méthodes préconisées par Jean-Dominique Warnier 
(1920-1990) : 

▪ LCP – Logique de Conception de Programmes : structuration de la programmation à 
partir de la structure des données demandées ; 
▪ LCS – Logique de Conception de Systèmes : analyse des échanges entre fournisseurs 
et clients et construction de bases de données en forme normale ; 
▪ LCE – Logique de Conception de l’Exploitation ; 
▪ LCO – Logique de Conception des Organisations. 

Léon Lévy a participé aux travaux de Jean-Dominique Warnier, il en a mis en œuvre les principes 
dans les projets de développement de systèmes d’information. En particulier, il est coauteur du 
dernier ouvrage sur la logique de conception des organisations1. 

Il poursuit actuellement ses travaux de recherche sur les logiciels et les systèmes, dont l’exposé du 
18 septembre est une vivante illustration. 

 

LES BASES THÉORIQUES 

L’analogie biologique 

L’observation des phénomènes naturels révèle que les échanges entre cellules s’effectuent au 
travers de leurs parois. Par exemple, le processus de photosynthèse utilise les membranes des 
feuilles - interface entre le milieu atmosphérique et le milieu végétal – pour permettre l’absorption 
du carbone par les plantes. 

La simplicité et l’efficacité de ces processus naturels invitent à les imiter pour la réalisation des 
systèmes de gestion des entreprises. On peut évoquer des approches similaires telles que la 
machine abstraite chimique (Gérard Berry et Gérard Boudol). 

 

Solides et liquides 

Les solides schématisent les structures matérielles fixes : 

▪ de l’organisme (cellule, organe…) ; 
▪ de l’entreprise (client, fournisseur...). 

Les liquides schématisent les flux qui circulent entre ces solides : 

▪ dans l’organisme (protéines, hormones…) ; 
▪ dans l’entreprise (commandes, livraisons, factures, règlements…). 

Dans l’organisation biologique, une protéine est produite par une cellule, circule dans le sang, 
pénètre dans une cellule, par un pore récepteur, déclenche la contraction d’un muscle. 

Par analogie, une commande est produite par un client, traverse l’environnement, pénètre dans 
l’entreprise, déclenche la livraison. 

 

                                           
 
1Logique de Conception des Organisations – Jean-Dominique Warnier, Léon Lévy - Éditions Eyrolles 1993 
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Le pore 

 

Le pore est l’organe fondamental des échanges naturels ; situé à l’interface de deux milieux, il réagit 
à un seul type de protéine en lui ouvrant le passage, tout en interdisant le passage d’autres 
protéines. 

Par analogie avec le pore, la rencontre d’un liquide et la surface d’un solide entraîne différentes 
conséquences : simple choc ou absorption et changement d’état du liquide avec une trace 
enregistrée. C’est le cas d’une commande (liquide) émise par un client (solide) et reçue par le service 
commercial (solide). 

Le « pipe » 

Dans un organisme biologique : l’appareil de Golgi2 transforme les protéines à l’intérieur de la cellule. 

Par analogie le « pipe » (comme sous UNIX) transforme les données d’une commande, lors de son 
circuit interne de l’entreprise. 

Une critique des composants logiciels 

Par similitude avec les composants matériels, assemblés de façon rigide pour exécuter des actions 
prédéterminées, les concepteurs de logiciels ont créé des composants interfacés qui câblent le 
logiciel. Cette technique permet, certes, de réaliser plus rapidement des programmes en assemblant 
des composants fiables mais prive le logiciel de toute sa souplesse inhérente. 

La séparation des données et des traitements 

L’organisation biologique sépare nettement le flux (tels le sang) et les cellules qui exploitent son 
contenu. 

Si l’on veut garder la même flexibilité que la nature, il faut séparer le flux des données et les 
traitements. Ce que ne fait pas la COO (conception orientée objet) qui connecte directement les 
messages aux objets ce qui supprime toute flexibilité. 

La décomposition en éléments simples 

Le principe cartésien nous recommande de diviser un problème complexe en éléments simples. 

Le tuner d’un poste de radio, par décomposition des flux, permet de se caler sur la fréquence d’une 
émission afin de la recevoir dans de bonnes conditions de clarté donc de compréhension. Sans cette 
sélection, l’écoute simultanée de toutes les fréquences d’une bande serait une véritable cacophonie. 

Dans un logiciel, le tuner et les pores permettent de clarifier les diagrammes apparemment 
complexes en ne visualisant que les flux répondant à un seul besoin. 

 

                                           
 
2 Camillo Golgi, prix Nobel de physiologie médecine en 1906 
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L’OUTIL PROCESSPEN 

 

En cultivant l’analogie avec les organismes vivants, l’auteur a développé un prototype (à l’aide de 
CODEO sur IPAD) qui couvre le cycle de vie d’un système, de sa conception à son exécution. 

L’utilisation de cet outil se veut très simple et n’exige aucune formation préalable. 

ProcessPen fournit une représentation sous forme d’image animée, des processus et des échanges 
(commandes, livraisons, facturations, règlements) entre l’entreprise, ses clients et ses fournisseurs. 

La représentation obtenue est appelée Process Normal Form (PNF). 

Lors de cette présentation, le fonctionnement de l’outil est illustré par trois exemples : 

▪ Magasin de pizzas ; 
▪ Distributeur Automatique de Billets ; 
▪ Achats chez un constructeur automobile. 
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MODÉLISATION DES DONNÉES ET DES TRAITEMENTS 

Léon Lévy montre sur quelques exemples que l’on peut : 

▪ déduire d’une base de données en 5ème forme normale, le modèle de processus qui 
traite ces données ; 
▪ déduire d’un modèle de processus normalisé (en PNF Process Normal Form) la base 
des données concernées par ce processus. 

 

Un compilateur construit automatiquement les relations, cardinalités et propriétés. Il existe une 
vidéo3 didactique (en anglais) sur ce sujet. 

LES PROJETS 

Évolution de l’outil ProcessPen 

Léon Lévy lance un appel à toutes les compétences séduites par cette nouvelle approche pour 
participer à la réalisation d’un outil à partir du prototype actuel. Il n’envisage pas de développer 
dans le cadre d’une start-up, mais souhaite développer ses solutions sous licences Creative 
Communs CC-BY. 

Les ouvrages 

Léon Lévy projette d’écrire deux ouvrages qui donneront les bases théoriques du raisonnement 
utilisé dans ses travaux. 

Les deux lois de la simplicité 

Ce sont, en particulier, les bases de LCP (Logique de Conception de Programmes) LCO (Logique de 
Conception des Organisations) et LCE (Logique de Conception de l’Exploitation). 

L’erreur systémique de la théorie des systèmes 

Il semble que la théorie actuellement admise donne la priorité aux objets devant leurs relations.  

Ne serait-il pas plus pertinent de rechercher les relations avant les objets associés ? 

Un nouvel outil 

Léon Lévy projette de développer un outil de création de tableaux EXCEL sans erreurs, hors du 
raisonnement en lignes et colonnes. 

 

                                           
 
3 https://www.youtube.com/watch?v=_Hr0bV2f93k 
 

https://www.youtube.com/watch?v=_Hr0bV2f93k
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ANALYSE DES RÉSEAUX SOCIAUX 
Projet d’ouvrage 

Martine Otter 
Martine.otter@adeli.org 

Résumé : Présentation d’un projet d’analyse des différents réseaux sociaux.  

Mots-clés : Grille d’analyse  

 20I7 et 2018 ont été des années noires pour certains réseaux sociaux, tel 
Facebook qui a dû revoir ses algorithmes face aux accusations dont il a fait 
l’objet. Les réseaux sociaux sont effectivement en constante évolution. Difficile 
de s’y repérer. Il existe certes beaucoup de documentation en ligne, vite 
obsolète. Notre ambition est de proposer une grille d’analyse permettant à 
chacun d’en comprendre le fonctionnement, les avantages, risques et bénéfices 
d’utilisation. Un groupe de travail a été lancé à cette fin. Chaque Adélien peut le 
rejoindre et y apporter sa contribution. 
 

LES RÉSEAUX SOCIAUX : UN TERRAIN À EXPLORER 

 

Il existe une littérature abondante sur le thème des réseaux sociaux. Les articles et modes d’emploi 
foisonnent sur le Web. Divers livres blancs ont été publiés : le site leslivresblancs.fr en propose plus 
d’une centaine, dont le contenu est plus généralement destiné aux entreprises souhaitant 
développer leur business via les réseaux sociaux. 

ADELI s’est plutôt intéressé aux réseaux sociaux du point de vue des utilisateurs. 

La Lettre d’ADELI n° 110 était entièrement consacrée aux réseaux sociaux. Le livre blanc IA, publié 
en complément de la Lettre n° 111, analysait l’usage de l’IA dans les réseaux sociaux. Les 
rencontres et articles sur ce thème se sont multipliés : 

▪ rencontre « réseaux sociaux d’entreprise » présentée par Loic Tournedouet le 8 juin 
2011 ; 
▪ rencontre « Réseaux sociaux d’entreprise et innovation » animée par Camille Bosquet 
le 10 mars 2014, dont le compte rendu est paru dans la Lettre 96 ; 
▪ présentation du community management le 12 mai 2014 lors d’une rencontre-débat 
animée par Amar Hasnaoui ; 
▪ compte rendu d’un débat tenu à l’UNESCO le 11 mai 2010 à Genève sur les réseaux 
sociaux et la société, rapporté par Jorge Borrero ; 
▪ deux articles sur les avantages et inconvénients de Google dans les Lettres 90 et 92 ; 
▪ un article sur les pièges de Facebook dans la Lettre 76. 

 

J’en oublie probablement, et pourtant nous restons encore très ignorants du fonctionnement de 
cette jungle que constituent les réseaux sociaux, où fake news et arnaques en tout genre se tiennent 
en embuscade. Un merveilleux terrain, donc, pour les explorateurs que nous prétendons être. 
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LE PROJET 

Plutôt donc que de décrire minutieusement chacun des réseaux sociaux existants nous nous 
proposons de construire une grille permettant à chacun de se poser quelques questions pertinentes. 

La grille d'analyse propose un modèle de description pour les réseaux sociaux. La grille pourra être 
renseignée de façon exhaustive pour les réseaux les plus importants ou servir de modèle d'analyse 
pour ceux qui voudraient analyser de plus près tel ou tel réseau, fonctionnant alors comme la check-
list des points à examiner. 

De nouveaux réseaux apparaissent tous les jours (ou presque), d'autres disparaissent. Les 
descriptions ne sont donc pas pérennes. Par contre la grille ne devrait évoluer qu'avec les évolutions 
technologiques ou législatives. 

Nous avons, dans un premier temps, construit une map pour recenser les critères qui nous semblent 
importants. Cela est encore au niveau du brainstorming. Une autre branche présentée ci-après 
identifie une liste de réseaux sociaux candidats à l’évaluation. 

Nous devons maintenant appliquer les critères proposés à différents réseaux sociaux afin de tester 
la pertinence de nos critères. N’hésitez donc pas à nous rejoindre. L’exploration risque d’être 
passionnante, voire surprenante. 

Les membres du groupe de travail : 

▪ Martine Otter 
▪ Véronique Pelletier 
▪ Jean Pelletier 
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PROJET DE PRIX ADELI POUR L’ANNÉE 2019 

 Prix de thèse et prix de la nouvelle 

Jean Pelletier 
Chargé de la communication 

jmpelletier52@gmail.com 

 Le comité a pris la décision de créer plusieurs prix afin de développer 
de nouveaux partenariats et de toucher de nouveaux publics. Le prix littéraire 
- sous la forme d'un concours de nouvelles d'anticipation - a connu, à 
l'occasion des 40 ans de notre association un franc succès, le comité l'a 
pérennisé. Un prix de thèse sur le numérique, en partenariat avec une 
université va être créé.  
 

LE PRIX DE THÈSE 

Un groupe de travail a été constitué pour approfondir le projet en termes de contenu et de forme. 
Il s’agit de remettre chaque année un prix de thèse sur le numérique qui portera le nom d’ADELI, 
le prix consistera en la remise d’un chèque de 3 000 euros, si le jury l’estime nécessaire, il pourra 
décerner un ou des accessits uniquement honorifiques. Il aura lieu tous les ans. 

Jean Pelletier, en charge de la communication à ADELi est responsable du projet, vous pouvez le 
contacter si vous souhaitez vous associer au projet. 

L’Université Paris, Sciences et Lettres (PSL) sera notre partenaire. Pépinière de 26 prix Nobel, 10 
médailles Fields, 44 Césars et 71 Molières. Elle regroupe, entre autres, l’École normale supérieure 
de Paris, l’Université Paris-Dauphine, l’École nationale supérieure des mines de Paris, l’Institut Curie, 
le Collège de France … 

Un appel à candidature va être lancé très prochainement (début janvier), seul les thésards de l’Union 
Européenne pourront, pour cette année du moins, concourir au prix. Une thématique, plus précise 
que le numérique, va être arrêtée d’un commun accord entre ADELI et PSL, ainsi que des critères 
de choix. PSL et ADELI en assureront la publicité par leurs canaux d'informations usuels. 

Le prix sera remis en fin d’année 2019 en même temps que le prix ADELI de la nouvelle dans un 
lieu parisien. 

LE PRIX DE LA NOUVELLE 

Pour les 40 ans d’ADELI un prix de la nouvelle d’anticipation avait été créé et remis à l’occasion des 
deux journées de travail sur l’IA au Grand Hôtel de Cabourg, plus de 40 candidats ont concouru en 
proposant des textes de grande qualité. 

Ce prix va être pérennisé et aura lieu tous les ans, la Bande dessinée pourra être incluse dans le 
concours).  Un groupe de travail a été constitué pour en préciser les modalités et la thématique pour 
cette édition 2019. Un partenariat éditorial devra être trouvé. 

Françoise Camus (apoline.c@gmail.com) est responsable du projet, vous pouvez la contacter si vous 
souhaitez vous associer au projet. 

L’appel à candidature avec les modalités de participation sera lancé au mois de mars 2019, un jury 
sera constitué pour recevoir les textes et décerner le ou les prix (à définir, peut-être un prix pour la 
nouvelle et un prix distinct pour la BD). 

«Aucune récompense éternelle ne viendra nous pardonner d’avoir gâché l’aube » Jim Morisson 

mailto:apoline.c@gmail.com
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Quelques liens pour aller plus loin : 

 

Pour en savoir plus sur l’université PSL : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Universit%C3%A9_de_recherche_Paris-Sciences-et-Lettres 
  

Prix de la nouvelle de l’année dernière : 
http://www.adeli.org/document/1410-l111p13pdf  
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